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Chère cliente, 
Cher client,

suivent le montage. Dans le cas 
contraire, nous déclinons toute respon-
sabilité quant aux dommages liés à la 
corrosion.

À noter en cas de soudures :
Les joints de soudure doivent être 
 nettoyés, zingués à froid et recouverts 
d’une couche d’apprêt.

Fixation selon agrément :
Chevilles selon agrément technique 
 national
- Chevilles métalliques à expansion > M8
- Plastique > Ø 10

Raccordement de composants 
 électriques :
Les raccordements électriques de dispo-
sitifs, p. ex. entraînements de porte, 
 serrures motorisées, ferme-portes à 
 blocage électromagnétique etc. doivent 
être réalisés par un professionnel auto-
risé conformément aux directives VDE.

Sous réserve de modifi cations tech-
niques.

Nous sommes ravis que vous ayez choisi 
un produit de notre marque.

Merci de vérifi er que la livraison est 
 complète avant d’entamer le montage ! 

Caissons de protection :
Afi n de garantir le bon fonctionnement 
des portes à un ou deux vantaux, les 
caissons de protection ne doivent pas 
être retirés et doivent si nécessaire être 
installés.

Remarques relatives à la fi nition :
Nos dormants et vantaux sont revêtus 
en standard d’une couche primaire en 
poudre de qualité supérieure (VOB 
 partie C, DIN 18360 3.1.5.1).

À noter en cas d’application d’une 
couche supplémentaire :
Les surfaces doivent être poncées et 
 nettoyées.
Appliquer ensuite une couche à base 
de solvant 2KPUR.
Une couche intermédiaire d’apprêt époxy 
2K peut également être appliquée et 
le laquage de fi nition réalisé avec une 
peinture courante à base de résine et 
compatible avec le zinc. Un laquage fi nal 
doit être réalisé dans les trois mois qui 

1  Généralités
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1 Généralités
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1 Généralités

Écarts autorisés des dimensions d’ouverture murale selon 18100 :

* Largeur passage libre + 20 mm / – 0 mm
* Hauteur passage libre + 15 mm / – 0 mm

En cas de dépassement des tolérances, le fonctionnement correct 
et la stabilité de la porte ne sont plus garantis.

Écarts dimensionnels sur les ouvertures murales
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1 Généralités

Déclaration de performance 

(au sens du règlement (EU) n° 305/ 2011 
(règlement européen sur les produits de 
construction) visant à définir des condi-
tions harmonisées pour la commerciali-
sation de produits de construction et 
abrogeant la directive 89/106/CEE du 
Conseil) 

Fabricant : Novoferm Riexinger  
  Türenwerke GmbH 
  Industriestrasse 
  D-74336 Brackenheim

Types de construction des produits  
Porte multifonctionnelle en acier  
  PREMIO MZ-2

En cas d’utilisation comme porte exté-
rieure, sont développées, réalisées et 
 fabriquées dans le respect du règlement 
européen sur les produits de construc-
tion (EU) n° 305/ 2011.

Normes appliquées et prises en compte :  
EN 14351-1 : 2006 + A1: 2010 Fenêtres 
et portes – norme produit, caractéris-
tiques de performance – fenêtres et 
portes sans caractéristiques relative à  
la protection anti-incendie et/ou l’étan-
chéité à la fumée. 

La mise en service de la porte est inter-
dite jusqu’au constat que la porte a bien 
été montée conformément à nos instruc-
tions et qu’elle fonctionne correctement. 
Cette déclaration devient caduque en cas 
de modification du produit non convenue 
avec nous. 

Les dispositions du règlement sur les 
produits de construction ne sont pas 
 applicables si les produits cités ne sont 
pas utilisés comme porte extérieure.

Remarque : La déclaration de perfor-
mance est uniquement disponible 
pour les portes portant le marquage 
CE. La déclaration de performance re-
lative à votre produit peut être établie 
à partir du numéro figurant sur le mar-
quage CE (*, voir spécimen page 7).
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1 Généralités
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Les portes destinées à une utilisation ex-
térieure sont contrôlées sur la base de la 
norme produit EN 14351-1 et sont livrées 
à partir du 01.07.2013 avec le marquage 
CE et la déclaration de performance.

Les caractéristiques de votre porte 
Novoferm sont présentées sur une éti-
quette supplémentaire. Merci de retirer 
l’étiquette et de la coller dans la docu-
mentation ou dans cette notice d’instal-
lation.

Étiquette (100 x 150 mm)

1 Généralités

Remarque : Merci d’ajouter le numéro 
de porte et le lieu d’installation sur la 
partie inférieure de l’étiquette.

Des informations détaillées relatives au 
produit sont disponibles dans la docu-
mentation fournie.
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Type de porte Nature et épaisseurs des murs (données en mm)

Maçonnerie 

Résistance à la 
 compression 
> 12

Béton 

Classe de résistance 
> C12/15

Pierre  
en béton cellulaire

Classe de résistance 
> G 4

Plaques  
en béton cellulaire

Classe de résistance 
> G 4.4

Premio  
MZ-2

> 115* > 100* > 175* > 150*

* Épaisseurs murales recommandées. En cas de divergences dans les épaisseurs de murs, la statique et  
la stabilité du mur doivent être attestées.

2  Types de mur
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3  Installation dans la maçonnerie et le béton
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3.1 Assembler le dormant par vissage (si 
ce dernier n’est pas soudé) (chapitre 
5). Décrocher le vantail. Monter le 
rejet d’eau (le cas échéant) (chapitre 
12).

3.2  Fixer la patte de fi xation (1) et la 
patte de fi xation (2) sur la face 
 frontale et en tunnel (fi gure 3.0) ou 
simplement en tunnel  (fi gure 3.1) 
à l’aide de la vis auto foreuse (3). 
Positionner le dormant dans l’ou-
verture. Aligner le dormant. En cas 
d’espace suffi sant, percer les trous 
de cheville à travers les pattes de 
fi xation. Tracer sinon les trous de 
cheville, retirer le dormant et percer 
les trous. Insérer des chevilles 
 homologuées et fi xer le dormant à 
l’aide des vis correspondantes. Veil-
ler à ce que les profi lés de dormant 
ne pivotent pas lors de la fi xation. 

3.3 Montage masqué possible pour 
la maçonnerie apparente, fi xation 
avec des chevilles. Position des 
chevilles conformément à la fi gure 
3.2.

3.4 Les formes et positions d’ancrage et 
variantes d’installation de la norme 
DIN 18093 sont par ailleurs appli-
cables.

Attention : Uniquement possible 
sur un mur en crépi (voir fi gure 
3.8, ci-dessus).
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Figure 3.0

Figure 3.1

Montage des deux côtés

Montage en tunnel

3  Installation dans la maçonnerie et le béton
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Figure 3.2

Attention : L’ancrage inférieur doit 
dans ce cas être utilisé conformément 
à la figure 3.2.

Le dormant peut être raccourci en cas de 
mise en œuvre sans encastrement.

Position du trait de niveau

sur la porte pour les portes à un vantail (absence 
de trait de niveau en cas de gâche électrique). 

Trait de niveau
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Tôle de fermeture vantail semi-fixe

3 Installation dans la maçonnerie et le béton

Figure 3.3

Figure 3.4

Écartements des ancrages
En cas de largeur passage libre < 1500
Une cheville sur une 1/2 largeur de porte 
(conformément à DIN 18093)

Plaque 
 signalétique
(dans la feuil-
lure de porte)

En cas de largeur ou hauteur passage libre 
> 2500, 3e paumelle et ancre murale supplé-
mentaires
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Ancrage supplémentaire en 
cas de mise en œuvre sans 
encastrement

Raccourcissement du 
dormant possible en en 
cas mise en œuvre sans 
encastrement

Dormant avec  
encastrement  
raccourcissable20

Bord supérieur  
du plancher fini
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3.6  Serrer la paumelle à ressort à l’aide 
de la broche fournie et fi xer avec 
un boulon. La porte doit se fermer 
automatiquement à partir d’une 
 position d’env. 30°. Pour ajuster la 
hauteur de la porte, disposer un 
disque d’égalisation (fi gure 3.6).

3.5 Aligner le dormant sur le trait de 
 niveau. Caler le dormant horizonta-
lement et verticalement. Fixer le 
dormant côté paumelle et accrocher 
le vantail (lubrifi er les charnières) 
(fi gure 3.6). Aligner le côté serrure 
sur le vantail et le fi xer. Couder les 
paumelles si nécessaire, voir cha-
pitre 3.9 (contrôler le vide d’air de 
4 mm). Fixer la plaque courte et la 
béquille avec des vis (fi gure 3.5).

Remarque : Le seuil peut être retiré 
après le montage. En cas de montage 
du dormant sans encastrement, un 
 ancrage supplémentaire doit être fi xé 
sur les deux côtés longitudinaux du 
dormant à une hauteur de 60 ± 20 mm 
à partir du bord supérieur du plancher 
fi ni. Pas sur les portes multifonctio-
nelles.

Figure 3.6

Figure 3.5

3 Installation dans la maçonnerie et le béton

Roulement 
à bille

Paumelle 
 supérieure

Paumelle 
 inférieure

Boulon 
d’arrêt

Boulon 
à ressort

Charnière

Disque 
d’égalisation

Remarque : Sur les portes multifonction-
nelles, la charnière à ressort supérieure 
est enfi chable dans le vantail semi-fi xe 
ou le vantail principal par le haut ou le 
bas, selon l’orientation DIN.
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3 Installation dans la maçonnerie et le béton
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3.7 Appliquer manuellement le joint 
d’étanchéité (3 côtés de la porte) 
dans la rainure du dormant de sorte 
que le caoutchouc du dormant entre 
en contact au niveau des angles 
(éviter une tension trop élevée) 
 (fi gure 3.7). Contrôler l’attaque du 
loquet et du verrou. Limer si néces-
saire l’ouverture de fermeture dans 
le dormant.

3.8 Garnir entièrement le dormant avec 
des pièces moulées en laine miné-
rale (en option) Novoferm. En cas 
de montage  chevillé, les pattes de 
fi xation doivent être entièrement 
plâtrées (voir fi gure 3.8).

Figure 3.7

Figure 3.8

Chevilles selon agrément 
technique national

Chevilles selon agrément 
technique national

Crépi

Points de 
soudure

Mortier minéral

Point de soudure

Crépi
Patte de fi xation 2

Patte de fi xation 1

Montage avec ancre murale

Montage masqué sur maçonnerie apparente

3 Installation dans la maçonnerie et le béton

Maçonnerie 
ou béton
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3 Installation dans la maçonnerie et le béton
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3.9 Exécution avec paumelle 3-D. Les 
paumelles spéciales sont réglables 
en trois dimensions. Le vantail peut 
ainsi être ajusté de façon optimale 
après le montage à l’aide de vis de 
réglage.

Figure 3.9

Figure 3.10

 L’interstice d’air entre le vantail et 
le dormant peut être réglé dans la 
feuillure à l’aide d’une clé allen (SW 
5) et de vis (1) (fi gure 3.10).

 L’interstice d’air entre le vantail et 
le dormant peut être réglé sur le 
 miroir à l’aide de trois vis (2). Le 
vantail est également fi xé sur le 
dormant à l’aide de vis (2) (fi gure 
3.10).

1

1

2

3 Installation dans la maçonnerie et le béton

Interstice d’air
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4  Installation dans du béton cellulaire
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4  Installation dans du béton cellulaire

Le montage dans du béton cellulaire 
s’effectue comme décrit au chapitre 3, 
3.1 - 3.9.

4.1 En cas d’utilisation d’un contre-dor-
mant, le dormant de base est monté 
comme indiqué et le contre-dormant 
vissé sur le dormant (fi gure 4.0).

4.2 Le dormant de base est prépercé 
dans la rainure en caoutchouc. 
 Visser le contre-dormant à l’aide 
des vis autoforeuses fournies et 
souder sur les étriers d’ancrage sur 
l’extérieur de la surface murale.

4.3 Monter le ferme-porte conformé-
ment au chapitre 16.

Attention : Lors du vissage, veiller à 
ce que les deux dormants soient bien 
montés à fl eur de joint.

Figure 4.0

Équerre

Chevilles selon agrément 
technique national, p. ex. 
*Fischer GB 10*

Chevilles selon agrément 
technique national, 
p. ex. *Fischer GB 10*

Étrier d’ancrage

Mur en béton cellulaire

Béton 
 cellulaire
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eu

r d
e 

pa
ro

i
Ép

ai
ss

eu
r d

e 
pa

ro
i

Soudures

Soudures

En cas de maçonnerie visible, l’étrier 
 d’ancrage doit être  sectionné de façon 
à être dans l’alignement du dormant

En cas de maçonnerie 
 visible, l’étrier d’ancrage 
doit être sectionné de 
façon à être dans l’ali-
gnement du dormant

Vis autoforeuse 
3,9x32 DIN 7504

Porte 
antieffraction

Épaisseur de paroi (en m)

sur les blocs de béton cellulaire, 
blocs plans et blocs de pierre  DIN 
4165, classe de résistance > 4, 
collés .

Plaques de béton cellulaire armé assorties 
d’un agrément technique national, dispo-
sées verticalement ou horizontalement, 
classe de résistance > 4, collés

RC2 (WK2) > 175 > 150

Uniquement autorisé avec dormant superposé !
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5  Vissage du dormant
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5.1 Visser les éléments de dormant 
sur les équerres de liaison et les 
équerres d’angle. Serrer manuelle-
ment les écrous de sûreté M8 
 (fi gure 5.0)

5.2 Monter l’équerre de seuil sur les 
pièces longitudinales du dormant 
afi n que la découpe en ongle 
 s’insère correctement au niveau 
des équerres (fi gure 5.1).

5.3  Serrer les écrous des équerres 
d’angle et de liaison (max. 15 Nm).

5  Vissage du dormant

Écrou de sûreté

Écrou de sûreté

Équerre d’angle

Équerre d’angle

Équerre 
de liaison

Équerre de liaison

Équerre de seuil

Figure 5.0

Figure 5.1

Dormant d’angle

Contre-dormant

Remarque : Le dormant peut le cas 
échéant être soudé au niveau des 
angles.
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6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure

6.1 Fixer l’adaptateur pour montage par 
vis dans la feuillure sur les éléments 
de réception installés en usine à 
l’aide de la vis à tête bombée auto-
foreuse.

Dimensions de porte : 
Dimension jour de 1375 x 1750 mm  
jusqu’à 2500 x 2500 mm

Types de mur: 
Maçonnerie visible, béton

Garnissage de dormant (voir la marche 
à suivre au chapitre correspondant) : 
Bandes de laine minérale

IMPORTANT :  
Le montage est exclusivement autorisé 
avec le kit de montage original Novoferm 
sur les points de fixation tracés en usine !  
Le kit de montage contient des douilles 
spéciales de 160 mm. 

Figure 6.1

Figure 6.0
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6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure
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6.2 Positionner le dormant dans 
 l’ouverture murale et l’aligner.

6.3  Percer des trous de cheville sur les 
points de fi xation tracés en usine à 
un angle d’env. 25°. Les deux points 
de fi xation inférieurs des parties 
 longitudinales du dormant à une 
hauteur d’env. 70 mm sont unique-
ment nécessaires sur les portes sans 
encastrement 1). 

Un gabarit de perçage est également 
 disponible pour faciliter le respect de 
l’angle de perçage.

6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure

Figure 6.2

Figure 6.3

1)  Dormants d’angle raccourcissables en standard sur site

En cas de hauteur passage libre > 1250 
un point de fi xation en haut à droite 

En cas de hauteur passage libre > 1500 
deux points de fi xation en haut à droite

Sibo

Sibo

Point de fi xation unique-
ment sur les dormants 

sans encastrement1)
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6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure
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6.4 Fixer le dormant à l’aide de douilles 
(longueur minimale 160 mm) sur les 
points du mur prévus à cet effet (une 
seule douille par point de fi xation), 
disposer des cales si besoin.

6.5  Placer des caches sur les perfora-
tions du dormant.

Figure 6.4

Figure 6.5

6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure
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6.4 Fixer le dormant à l’aide de douilles 
(longueur minimale 160 mm) sur les 
points du mur prévus à cet effet (une 
seule douille par point de fi xation), 
disposer des cales si besoin.

6.5  Placer des caches sur les perfora-
tions du dormant.

Figure 6.4

Figure 6.5

6  Installation d’un dormant d’angle 
par montage par vis dans la feuillure

7  Installation d’un bâti tubulaire 
en applique

19

7.1 Positionner la porte et le dormant 
selon la hauteur de plancher fi ni ou 
le trait de niveau dans l’ouverture 
du gros œuvre. Attention : Dormant 
sans encastrement.

7.2  Ajuster le dormant verticalement 
et horizontalement par rapport au 
vantail suspendu et le fi xer. Tracer 
sur la maçonnerie tous les alésages 
de fi xation (4) des douilles fournies 
(retirer préalablement la couche de 
laine minérale dans la zone des per-
forations du dormant) à partir des 
alésages du dormant.

7.3  Retirer à nouveau le dormant et 
le vantail de l’ouverture du gros 
œuvre. Percer les alésages de fi xa-
tion de la douille (4) et insérer la 
douille à fl eur du trou de perçage.

7.4  Positionner la couche de laine 
 minérale fournie (1) sur le dormant 
d’angle (3) (la coller éventuelle-
ment) et la retirer dans la zone des 
perforations du dormant. Reposi-
tionner le dormant et le vantail dans 
leur position initiale, les ajuster 
 verticalement et horizontalement 
et les fi xer.

7.5  Insérer les vis (4) dans les douilles 
à travers la perforation du dormant. 
Contrôler à nouveau le positionne-
ment correct du dormant et du van-
tail et serrer les vis alternativement 
côté paumelle et côté serrure.

7.6  Colmater les perforations du 
 dormant avec le reste de couche de 
laine minérale et obturer avec les 
bouchons fournis (5).

7  Installation d’un bâti tubulaire 
en applique

Figure 7.0

Rogner la couche 
de laine minérale
après le montage 
(découper)
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8  Installation d’un bâti tubulaire 
par montage par vis

20

8.1 Positionner le dormant selon la 
 hauteur de plancher fi ni ou le trait 
de niveau. Attention : Dormant sans 
encastrement.

8.2  Ajuster le dormant verticalement et 
horizontalement et le fi xer. Retirer la 
laine minérale dans la zone des per-
forations du dormant. Tracer tous les 
alésages de fi xation dans les perfo-
rations prévues dans le dormant.

8.3  Retirer à nouveau le dormant de 
 l’ouverture du gros œuvre. Percer les 
alésages de fi xation des douilles 
fournies et insérer les douilles à fl eur 
du trou de perçage. 

8.4  Placer le dormant en position 
 d’installation, l’ajuster verticalement 
et horizontalement et le fi xer.

8.5  Insérer les vis dans les douilles à 
 travers la perforation du dormant. 
Contrôler à nouveau le positionne-
ment correct du dormant et serrer 
les vis alternativement côté pau-
melle et côté serrure.

8.6  Obturer les perforations du dormant 
avec les bouchons fournis.

8  Installation d’un bâti tubulaire 
par montage par vis

Figure 8.0
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8.1 Positionner le dormant selon la 
 hauteur de plancher fi ni ou le trait 
de niveau. Attention : Dormant sans 
encastrement.

8.2  Ajuster le dormant verticalement et 
horizontalement et le fi xer. Retirer la 
laine minérale dans la zone des per-
forations du dormant. Tracer tous les 
alésages de fi xation dans les perfo-
rations prévues dans le dormant.

8.3  Retirer à nouveau le dormant de 
 l’ouverture du gros œuvre. Percer les 
alésages de fi xation des douilles 
fournies et insérer les douilles à fl eur 
du trou de perçage. 

8.4  Placer le dormant en position 
 d’installation, l’ajuster verticalement 
et horizontalement et le fi xer.

8.5  Insérer les vis dans les douilles à 
 travers la perforation du dormant. 
Contrôler à nouveau le positionne-
ment correct du dormant et serrer 
les vis alternativement côté pau-
melle et côté serrure.

8.6  Obturer les perforations du dormant 
avec les bouchons fournis.

8  Installation d’un bâti tubulaire 
par montage par vis

Figure 8.0

21

A) Dormant d’angle
Montage selon chapitre 3 ou 6.
Une fois la fi xation effectuée, garnir 
entièrement le dormant de laine de 
roche. Enduire  ensuite le dormant ou 
coller la  baguette de recouvrement.

B) Dormant d’angle et contre-dormant 
pour maçonnerie
Montage du dormant d’angle selon 
chapitre 3.
Visser ou souder le contre-dormant 
sur le dormant d’angle.
Le contre-dormant peut rester non 
garni ou être rempli de laine miné-
rale.

9  Garnissage de dormants 
avec de la laine de roche

Figure 9.1Figure 9.0

Figure 9.2

Crépi

Baguette de 
recouvrement

9  Garnissage de dormants 
avec de la laine de roche
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10  Installation d’un imposte

10.1 Visser le dormant (voir chapitre 5). 
Insérer une traverse pour imposte 
conformément à la  figure 10.0  
et aligner en hauteur. Fixer la tra-
verse à l’aide des vis autoforeuses 
sur le dormant.

10.2  Suite de la marche à suivre, voir 
chapitre 3. Pour la hauteur des 
points de fixation sur une porte 
à imposte, voir figure 10.1.

10.3  Positionner l’imposte sur le 
 dormant monté et l’aligner. Fixer 
l’imposte à l’aide des vis auto-
foreuses fournies sur le dormant 
et la traverse.

10.4  Suite de la marche à suivre, voir 
chapitre 3.

Figure 10.1

Figure 10.0
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11  Montage du ferme-porte

23

Pour les modèles Dorma et ECO homo-
logués dans le cadre de la surveillance 
des constructions.

Montage du ferme-porte (côté  opposé aux 
paumelles)

11.1 Fixer la plaque de base sur le dor-
mant à l’aide de la vis à tête conique 
(fi gure 11.0).

11.2  Percer les vis avec les douilles 
(1 + 3) en s’aidant de la plaque de 
base.

11.3  Utiliser les disques en plastique 
pour marquer la distance entre la 
plaque de base et le mur.

Figure 11.0

Attention : Montage uniquement pos-
sible dans l’unité fonctionnelle avec 
une gâche électrique homologuée. 
Contact de réponse nécessaire.

Montage du ferme-porte (côté  paumelles)

11.4 Fixer la plaque de base sur le mur à 
l’aide des vis et des douilles (fi gure 
11.1).

11.5  Veiller à la dimension 53 entre 
l’arête inférieure du linteau et 
 l’alésage inférieur.

11.6  Monter le rail coulissant sur le 
 vantail. (Attention : la longueur de 
boulon doit s’élever à 41,6 mm !)

� Autre marche à suite selon notice de 
montage du fabricant.

11  Montage du ferme-porte

Vue côté opposé aux paumelles

Vissage sur le mur

Vissage sur le dormant

Plaque de base

Ferme-porte

Figure 11.1

Maçonnerie
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12  Montage du rejet d’eau

24

Enfi cher le rejet d’eau (standard LM) 
conformément à la fi gure 12.0 sur la 
pièce transversale du dormant.

Figure 12.0

Attention : 
� Le rejet d’eau doit être mis en place 
avant le montage du dormant.

� Le rejet d’eau ne peut être monté 
sur les portes dotées d’un ferme-porte 
côté paumelles.

12  Montage du rejet d’eau

Rejet d’eau

Pièce transversale 
du dormant

Vantail
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13  Variantes de seuils et plinthes

25

13  Variantes de seuils et plinthes

Attention : L’équerre de seuil/ le dispositif d’aide au montage peut être retiré après le montage.
Plan d’ensemble pour les modèles de seuil différents disponible sur Internet sur  www.novoferm.de

Figure 13.0
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14  Modèles de dormants

27

15.1 Coulisser la plinthe automatique 
dans  l’ouverture préfabriquée 
dans le vantail en veillant à ce que 
les deux vis de retenue s’insèrent 
dans la rainure en T.

15.2 Coulisser la plinthe automatique 
jusqu’à ce qu’elle repose sur le 
côté opposé. La plinthe peut si 
 besoin être raccourci.

15.3 Coller ensuite le cache en 
plastique (en exerçant une forte 
pression).

15.4 La plinthe automatique est au 
choix fi xée avec une platine en 
tôle ou avec deux vis auto-
foreuses.

Attention : Le réglage de la plinthe 
automatique ne doit être effectué 
qu’après l’achèvement du plancher 
et le nettoyage de l’emplacement.

15  Plinthe automatique

Remarque : La qualité de la plinthe 
 dépend de celle du sol. Un sol lisse et 
régulier, même incliné, garantit une 
étanchéité optimale. Évitez d’exercer 
une pression sur le sol ! Une pression 
élevée entraîne une usure importante du 
profi lé d’étanchéité, de la mécanique et 
de la fi xation.

Bord supérieur 
du plancher fi ni

Remarque : En cas de maçonnerie 
 visible, la dimension de l’écartement 
doit être  accrue de 5 mm en raison de 
la cheville.

Figure 14.0

Dimensionnement dormant d’angle  
avec profilé d’étanchéité

15  Plinthe automatique
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16  Ferme-porte

28

16.1 Fixer la plaque de montage confor-
mément à la fi gure 16.0 dans les 
fi letages préfabriqués du vantail / 
volet. En l’absence de trous de 
 fi letage, ces derniers doivent être 
percés à l’aide du gabarit situé au 
niveau du ferme-porte. 
Faire attention au côté paumelles !

16.2 Pour les étapes suivantes, voir la 
notice de montage du ferme-
porte.

16.3  Le ferme-porte doit être réglé de 
façon à permettre la fermeture 
 automatique de la porte depuis 
n’importe quel angle d’ouverture.

Figure 16.0

Attention : Seuls des ferme-portes 
selon DIN 18 263 partie 1 ou DIN EN 
1154 doivent être utilisés. La bande 
élastique doit être légèrement tendue.

16  Ferme-porte

Plaque de montage
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17  Montage du sélecteur de fermeture

17.1 Ouvrir les deux battants de la 
porte montée, fixer les équerres 
de butée dans les filetages pré-
fabriqués situés sur les deux 
 vantaux (figure 17.0).

17.2  Positionner la plaque de fixation 
sur le dormant puis visser le bras 
de projection.

17.3  Voir la notice de montage du 
 sélecteur de fermeture pour le 
 réglage et les autres opérations.

Attention : En cas de sélecteur de 
 fermeture intégré, voir la notice de 
montage du ferme-porte.

Équerre de butée

Équerre de butée
Bras de projection

Plaque de fixation

Vantail principal

Vantail semi-fixe

Figure 17.0
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Contrôle de maintenance et de sécurité pour les pièces nécessitant une maintenance 
 régulière et périodique :

Composant Exécution

Paumelles Démonter, nettoyer et lubrifier les charnières

Roulement à 
pression

En cas de dommages (anneaux brisés, cache défectueux, billes cassées ou 
perdues), remplacer le palier.

Ferme-porte

Contrôler le fonctionnement : la porte doit se fermer dans toutes les 
 positions (le pêne doit s’enfoncer) 
Réglage : conformément à la notice de montage du ferme-porte La bande 
élastique doit le cas échéant être légèrement tendue

Garniture de 
béquilles

Contrôler le fonctionnement : au repos, la béquille doit, sous la force du 
ressort de la serrure, être positionné à l’horizontale Contrôler la fixation

Serrure  
(vantail principal)

Fonctionnement du pêne : doit s’enfoncer sur au moins 5 mm dans la plaque 
de fermeture du vantail principal (force de ressort du pêne 2,5 N – 4,0 N) 
Fonctionnement du verrou : doit se fermer sur deux tours

Crémone à levier 
(vantail semi-fixe)

Contrôler le fonctionnement : doit pénétrer sur au moins 5 mm dans la partie 
transversale du dormant. La poignée du mécanisme de renvoi doit, sous la force 
du ressort, toujours être positionnée à la verticale. Lubrifier légèrement la tête du 
verrou dans son guidage.ttaque doit s’insérer dans le dormant sur env. 5 mm.

Pion anti- 
dégondage

Doivent s’enfoncer sur env. 5 mm dans l’évidement du dormant

Régulateurs de 
 séquence de  
fermeture

Contrôler le fonctionnement : Le bras de projection doit, sous la force  
du ressort, pivoter jusqu’à la position finale réglée lors de l’ouverture du van-
tail. Le vantail principal doit, lors de la fermeture, atteindre le bras de projec-
tion avec son équerre de butée et s’arrêter. Lors de la fermeture, le vantail se-
mi-fixe doit entraîner le bras de projection avec l’équerre de butée et ainsi li-
bérer le vantail principal afin de permettre également la fermeture automa-
tique de celui-ci. Les deux vantaux peuvent à présent être verrouillés 
Réglage : Lubrifier légèrement l’articulation située au pied du régulateur.  
Si le ressort est relâché, remplacer le dispositif En cas de régulateur de 
 séquence de ferme-porte intégré, voir la notice de montage du ferme-porte.

Matériau formant 
une mousse

S’assurer que les bandes ne sont pas endommagées. Si les bandes sont 
endommagées, les remplacer immédiatement.

18  Contrôle de maintenance et de sécurité

Remarque : Seules de pièces de rechange originales peuvent être utilisées pour 
 remplacer les pièces endommagées et non fonctionnelles (ferrures, accessoires, joint 
en caoutchouc, verre, etc.). 
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19  Remarques sur les dispositifs 
de blocage
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18  Remarques sur les dispositifs 
de blocage

L’installation de dispositifs de blocage 
sur des fermetures de protection doit 
être effectuée conformément aux notices 
spécifi ques des fabricants. Les systèmes 
de blocage doivent être homologués 
dans le cadre de la surveillance des 
constructions. Les directives DIBt rela-
tives aux systèmes de blocage doivent 
être respectées.

Réception des systèmes de blocage :
une fois le montage des systèmes de 
 blocage effectué, un essai de réception 
doit être réalisé sur le lieu d’installation 
avant la mise en service. C’est à l’exploi-
tant qu’il revient de le demander. L’essai 
de réception doit exclusivement être 
 réalisé par des employés du fabricant du 
système de blocage, des professionnels 
mandatés par ces derniers ou des profes-
sionnels d’un organisme de contrôle 
mandaté pour cela.

Le système de blocage doit être en 
 permanence maintenu en état de 
 fonctionnement par l’exploitant. Son 
fonctionnement correct doit être contrôlé 
au moins une fois par mois.

L’exploitant est en outre tenu d’effectuer 
un contrôle de l’interaction conforme et 
sans défaut des différents dispositifs 
ainsi qu’une intervention de mainte-
nance au moins une fois par an. Ces 
contrôles ainsi que la maintenance 
doivent exclusivement être réalisés 
par un professionnel ou une personne 
dûment formée.

L’étendue, le résultat et la date des 
contrôles périodiques doivent être 
consignés (livret de contrôle). Ces 
données doivent être conservées 
par l’exploitant.

La notice d’installation doit être remise à l’exploitant avec l’homologation.

Consigne de montage de l’aimant de retenue

Axe de paumelle

Plaque de montage 
Aimant de retenue
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18  Remarques sur les dispositifs 
de blocage

L’installation de dispositifs de blocage 
sur des fermetures de protection doit 
être effectuée conformément aux notices 
spécifi ques des fabricants. Les systèmes 
de blocage doivent être homologués 
dans le cadre de la surveillance des 
constructions. Les directives DIBt rela-
tives aux systèmes de blocage doivent 
être respectées.

Réception des systèmes de blocage :
une fois le montage des systèmes de 
 blocage effectué, un essai de réception 
doit être réalisé sur le lieu d’installation 
avant la mise en service. C’est à l’exploi-
tant qu’il revient de le demander. L’essai 
de réception doit exclusivement être 
 réalisé par des employés du fabricant du 
système de blocage, des professionnels 
mandatés par ces derniers ou des profes-
sionnels d’un organisme de contrôle 
mandaté pour cela.

Le système de blocage doit être en 
 permanence maintenu en état de 
 fonctionnement par l’exploitant. Son 
fonctionnement correct doit être contrôlé 
au moins une fois par mois.

L’exploitant est en outre tenu d’effectuer 
un contrôle de l’interaction conforme et 
sans défaut des différents dispositifs 
ainsi qu’une intervention de mainte-
nance au moins une fois par an. Ces 
contrôles ainsi que la maintenance 
doivent exclusivement être réalisés 
par un professionnel ou une personne 
dûment formée.

L’étendue, le résultat et la date des 
contrôles périodiques doivent être 
consignés (livret de contrôle). Ces 
données doivent être conservées 
par l’exploitant.

La notice d’installation doit être remise à l’exploitant avec l’homologation.

Consigne de montage de l’aimant de retenue

Axe de paumelle

Plaque de montage 
Aimant de retenue

20  Informations sur l’utilisation, maintenance 
et entretien des portes extérieures

Les informations suivantes relatives aux portes extérieures conformes à la norme produit 
EN 14351-1 : 2006 + A1: 2010 doivent être prises en compte. Le non-respect des 
consignes et informations relatives à l’utilisation peut entraîner une exclusion de respon-
sabilité (garantie p. ex.).

20.2 Mauvaise utilisation

Une utilisation – à savoir une utilisation 
non conforme aux directives – des portes 
extérieures est p. ex. considérée comme 
mauvaise :

• Lorsque des obstacles se trouvent 
dans la zone d’ouverture et em-
pêchent un usage conforme à la 
 destination.

• En cas de pression des portes exté-
rieures ou du vantail de porte de 
façon non conforme ou incontrôlée 
contre le bâti (sous l’effet du vent 
p. ex.) entraînant un endommage-
ment ou la destruction des pau-
melles, des serrures des matériaux 
d’encadrement ou d’autres pièces 
détachées, des dommages ulté-
rieurs peuvent être occasionnés.

• Si des charges supplémentaires non 
conformes sont appliquées sur la 
porte extérieure ou sur le vantail de 
porte.

• Si, lors de la fermeture, l’opérateur 
met la main dans la feuillure située 
entre le dormant et le vantail (risque 
de blessure).

20.1. Informations produits et utilisa-
tion conforme aux directives

Les portes extérieures servent à créer 
une séparation climatique entre le climat 
extérieur et le climat intérieur en fermant 
une ouverture murale et permettent 
 l’accès de personnes. La porte extérieure 
peut être amenée en position d’ouverture 
en actionnant une béquille ou une 
 serrure. 

Les portes extérieures fabriquées dans 
les combinaisons de matériaux corres-
pondantes sont utilisées en montage 
 vertical. Lors de la fermeture, l’éventuelle 
force antagoniste d’un joint doit être sur-
montée. L’usage de forces de fermeture 
divergentes (serrage de câbles p. ex.) 
n’est pas conforme à l’utilisation 
conforme à la destination. Les portes 
 extérieures non verrouillées ne ré-
pondent pas aux exigences en matière  
de perméabilité à l’air, d’étanchéité à la 
pluie battante, à l’isolation thermique, la 
protection thermique et à la protection 
anti-effraction.



32

20 Informations sur l’utilisation, maintenance 
et entretien des portes extérieures

20.3 Consignes de nettoyage

Tous les composants accessibles de la 
porte extérieure doivent être nettoyés 
sur l’intérieur et l’extérieur (également 
dans la feuillure). Les produits net-
toyants doivent être adaptés au matériau 
correspondant. Vérifier que c’est bien le 
cas avant le début des travaux. La sur-
face et la protection anti-corrosion des 
pièces ne doivent pas être attaquées. 
Des solutions mouillantes présentant 
une valeur pH comprise entre 5 et 8 
doivent être utilisées. Les acides et les 
détergents (p. ex. les produits dont la 
 valeur de pH n’est pas comprise entre 5 
et 8, ainsi que les produits nettoyants 
agressifs (agents abrasifs, laine d’acier, 
éponge à récurer, lames p.ex.) de même 
que les nettoyants à base de solvants 
(diluant, essence) ne sont pas adaptés  
et peuvent provoquer des dégâts irrémé-
diables. En cas de doute, contacter le fa-
bricant pour savoir si le produit nettoyant 
peut être utilisé.

20.4 Entretien et maintenance

Remarque : Seules de pièces de re-
change originales peuvent être utilisées 
pour remplacer les pièces endommagées 
et non fonctionnelles (ferrures, acces-
soires, joint en caoutchouc, verre, etc.).

L’entretien conforme aux directives et 
 régulier (maintenance, entretien, inspec-
tion et amélioration) revient à l’exploi-
tant. L’entretien conforme aux directives 
ne s’inscrit pas dans les prestations 
contractuelles ou dans la garantie du 
 fabricant. Le règlement allemand sur la 
construction (Landesbauordnung) oblige 
toutefois l’exploitant à réaliser un entre-
tien conforme aux directives, afin de ne 
pas mettre en danger l’ordre et la sécu-
rité publique, et en particulier la vie, la 
santé et les ressources naturelles. La 
 notice de maintenance doit par consé-
quent être remise au client en même 
temps que le produit.

Afin de garantir le fonctionnement 
 durable de la porte, le parfait fonctionne-
ment de l’ensemble des éléments de 
l’installation doit être garanti par un en-
tretien régulier. Les travaux d’entretien 
doivent être réalisés par des personnes 
qualifiées / entreprises spécialisées. 
Ceci vaut plus particulièrement pour 
l’inspection et les interventions de 
 réglage sur les paumelles et les serrures, 
de même que pour le remplacement de 
pièces et le décrochage et l’accrochage 
du vantail. S
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20 Informations sur l’utilisation, maintenance 
et entretien des portes extérieures

Composant Exécution

Paumelles

Le positionnement correct et l’usure des paumelles de porte et des pièces 
d’usure doivent être contrôlés régulièrement. Selon le besoin, les vis de fixation 
doivent être resserrées ou les pièces remplacées. Les paumelles de porte ne 
sont pas exemptes de maintenance, la lubrification des paliers est nécessaire.

Roulement à 
pression

En cas de dommages (anneaux brisés, cache défectueux, billes cassées 
ou perdues), le palier doit être remplacé.

Garniture de 
béquilles

Contrôler le fonctionnement : au repos, la béquille doit, sous la force du 
ressort de la serrure, être positionné à l’horizontale Contrôler les fixations.

Joints
Le positionnement correct des joints, les éventuels dommages et l’intégrali-
té des joints en silicone doivent être contrôlés. Les remplacer si besoin. 
Seuls des joints originaux homologués par le fabricant doivent être utilisés.

Seuils
Le positionnement correct et l’éventuel endommagement des seuils doivent 
être contrôlés. Ces derniers doivent si besoin être remplacés ou ajustés. L’inté-
gralité du scellage doit en outre être contrôlée et ce dernier si besoin remplacé.

Gâches 
électriques

Les gâches électriques doivent être lubrifiées régulièrement.

Joints en silicone
Les joints en silicone doivent être inspectés et remplacés en cas de dom-
mage ou s’ils sont incomplets. Seuls des joints en silicone chimiquement 
compatibles avec les pièces adjacentes doivent être utilisés.

Surfaces

L’intégralité et l’éventuel endommagement des surfaces doivent être 
contrôlés chaque année. Ces dernières doivent si besoin être améliorées 
ou remplacées. En cas d’événement exceptionnel (choc, grêle p. ex.), un 
contrôle et une remise en état) doivent immédiatement réalisés afin 
 d’éviter les dommages consécutifs.

Serrures

Le fonctionnement du loquet et du verrou doit être contrôlé. En cas de 
pêne rétracté, pulvériser éventuellement un peu d’huile graphite. Le 
 biseau du pêne doit être lubrifié afin de réduire l’effet de frottement.  
Voici quelques informations complémentaires du fabricant concernant  
la manipulation de la serrure.

Selon la fréquence d’utilisation, les opérations de maintenance doivent être effectuées au 
moins une fois par an. Les instructions de maintenance ci-après mentionnent les travaux 
qui doivent au minimum être réalisés :
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20 Informations sur l’utilisation, maintenance 
et entretien des portes extérieures
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19 Informations sur l’utilisation, maintenance 
et entretien des portes extérieures
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Le vantail ne doit pas être percé dans la zone de 
la serrure une fois que la serrure est montée.

La goupille de pression ne doit pas être insérée 
brutalement dans le fouillot.

Le vantail ne doit pas être porté en le maintenant 
par la béquille.

La distance entre la têtière de serrure et la plaque 
de fermeture doit être comprise entre 2 et 5 mm 
– entre 3 et 5 mm sur G.U-SECURY Automatic.

Le pêne et le loquet ne doivent être ni vernis ni 
laqués.

La charge doit exclusivement être exercée sur la 
béquille dans le sens des aiguilles d’une montre. 
Dans le sens de l’actionnement, une force de seu-
lement 150 N doit être exercée sur la béquille.

La serrure doit exclusivement être fermée avec 
la clé correspondante et non avec des objets 
étrangers.

Le pêne ne doit pas être fermé lorsque la 
porte est ouverte.

La béquille et la clé ne doivent pas être 
 actionnées simultanément.

Sur les serrures de porte de secours, aucune clé 
ne doit rester dans la serrure.

Aucun cylindre de fermeture à poignée ou 
 bouton rotatif ne doit être installé sur les 
 serrures de portes de secours.

La serrure anti-panique ne doit être actionnée 
qu’en cas de danger précis (et non de façon 
 continue).

Les portes à deux vantaux ne doivent pas être 
disposées au-dessus du vantail semi-fi xe.

La serrure doit être remplacée dès que des 
traces de recours à la force sont visibles.

1 x an

Les serrures doivent être lubrifi ées au moins 
une fois par an (huile non résineuse).

2 à 5 mm
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Industriestrasse 
74336 Brackenheim, Allemagne 
Téléphone  + 49 (0) 71 35 89 - 0 
Télécopie  + 49 (0) 71 35 89 -249 
vertrieb.brackenheim@novoferm.de 
www.novoferm.de

Novoferm Vertriebs GmbH 
Kunden-Servicecenter 
Industrietore/Verladesysteme 
Alfred-Wirth-Strasse 8 
41812 Erkelenz, Allemagne 
Téléphone  + 49 (0) 24 31 94 62 - 0 
Télécopie + 49 (0) 24 31 94 62 -188 
Info 08 00 66 86 33 79 (Novoferm) 
industrietore@novoferm.de 
www.novoferm.de

Novoferm Vertriebs GmbH 
Kunden-Servicecenter Handel 
Schüttensteiner Strasse 26 
46419 Isselburg-Werth, Allemagne 
Téléphone + 49 (0) 28 50 9 10 -0 
Télécopie + 49 (0) 28 50 9 10 - 646 
Info 08 00 66 86 33 79 (Novoferm) 
vertrieb@novoferm.de 
www.novoferm.de
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